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Texte de la question

M. Julien Rancoule attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la
prévention des risques sur la situation des forestiers-sapeurs, actuellement placés sous la responsabilité des conseils
départementaux. Ces agents, dont le rôle est essentiel dans la prévention et la lutte contre les incendies de forêts,
méritent une reconnaissance statutaire plus adaptée et valorisante. En raison de la nature de leurs missions, il
semblerait plus pertinent que les forestiers-sapeurs soient rattachés aux services départementaux d'incendie et de
secours (SDIS), plutôt qu'au département, afin d'assurer une meilleure coordination opérationnelle et d'améliorer
leur statut professionnel. Il souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage de revaloriser ce corps professionnel en
intégrant une telle réforme et quelles mesures pourraient être prises pour renforcer la protection et les conditions de
travail des forestiers-sapeurs.
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